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Communiqué de presse

Fin d'épisode de pollution de l'air
Levée des mesures préfectorales

Les indices atmosphériques enregistrés par Madininair sont repassés en-dessous du seuil d’alerte,

ce jour. En conséquence, les mesures de protection de l’arrêté préfectoral pour la pollution de l'air sont

levées.

Pour plus d’informations sur le niveau de pollution atmosphérique :

www.madininair.fr
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